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Notre analyse

Le ministre chargé du travail et le ministre chargé de l'agriculture exercent une mission de surveillance du marché des équipements
de travail et des équipements de protection individuelle dans le cadre des articles R4314-1 a R4314-17 du Code du travail. Ils habilitent
des agents pour mener a bien cette mission.

Ils exercent leurs pouvoirs et exécutent leurs fonctions de maniére indépendante, impartiale et objective.

Article R4314-4 du Code du travail - Mise sur le marché des équipements de travail

Les autorités de surveillance du marché et les agents habilités exercent leurs pouvoirs et exécutent leurs fonctions de maniére indépendante, impartiale
et objective.
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